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actions prévues          réalisées ou en voie de réalisation (81 %)          non-réalisées (19 %)

PRINCIPALES RÉALISATIONS 
  
 Implantation de la collecte des matières organiques (bac brun)
 Accompagnement personnalisé dans les ICI
 Réduction de la fréquence de la collecte des déchets et du volume maximal permis 

par collecte pour le secteur résidentiel
 Mise à jour des règlements municipaux sur la gestion des matières résiduelles 
 Amélioration des écocentres municipaux
 Récupération et traitement conforme des appareils visés par la REP
 Sensibilisation citoyenne (escouade verte)
 Sensibilisation jeunesse en milieu scolaire et dans les camps de jour
 Développement du projet de complexe de traitement des matières organiques

LES INDUSTRIES, COMMERCES ET INSTITUTIONS : DES JOUEURS CLÉS

• On estime que le secteur des ICI génère près de 30 % des matières résiduelles en provenance du 
territoire de la MRC

• Bien que la quantité de déchets enfouis ait diminué depuis quelques années, beaucoup reste 
à faire afin d’améliorer la performance de ce secteur, notamment au niveau des matières 
organiques, tout en réalisant des économies

• Selon une étude récente, la collecte régionale des matières organiques permettrait actuellement 
de ne récupérer que 15 % des matières organiques générées par les 
ICI du territoire

La MRC offre un accompagnement aux ICI afin d’améliorer leur performance en gestion 
des matières résiduelles et compte intensifier ses efforts à cet égard au cours des 
prochaines années 

Consultez le document intégral
du PGMR 2023-2029 

en ligne au mrcbhs.ca/PGMR

ou

aux bureaux de chacune des 7 municipalités membres et ceux de la MRC
durant les heures d’ouverture.

Pour question ou commentaire:
environnement@mrcbhs.ca

PGMR Plan de gestion des matières résiduelles

ICI Industries, commerces et institutions 

REP Règlement sur la responsabilité élargie 
des producteurs

CRD Construction, rénovation et démolition

RDD Résidus domestiques dangereux

TIC Technologies de l’information et de la communication

GES Gaz à effet de serre

Kg/hab. Kilogrammes par habitant

t Tonnes

LES ÉCOCENTRES
DE PLUS EN PLUS FRÉQUENTÉS

Nombre de visites
2013 = 5 581
2022 = 55 157

Quantité de résidus de CRD 
2013 = 2 195 tonnes 
2022 = 5 650 tonnes

Quantité de RDD
2013 = 62 tonnes
2022 = 182 tonnes

VOLET FINANCIER DU PGMR

• La gestion des matières résiduelles occasionne des dépenses publiques importantes 
mais essentielles

• On estime que la quantité totale de matières résiduelles générées sur le territoire de la 
MRC, tous secteurs confondus, a augmenté de 45 % depuis 2013

• Le total du budget de mise en œuvre du PGMR 2023-2029 est estimé à plus de 42M$
• Ce montant inclut les dépenses pour les services courants (collectes, écocentres, etc.) 

et pour les actions visant la réduction des matières résiduelles
• Environ 25 % des revenus proviennent de subventions gouvernementales qui peuvent 

augmenter selon la performance de la région

À retenir :
 Moins il y aura de déchets générés, moins il en coûtera pour les traiter
 Plus les déchets diminueront, plus les subventions gouvernementales seront élevées 

Enfouissement des déchets

ÉTAT DE LA PERFORMANCE DE LA MRC

Secteur CRDSecteur résidentiel Secteur ICI

Collecte des
matières recyclables

Collecte des
matières organiques

Total des secteurs

Secteur résidentiel Secteur résidentiel
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QUELQUES OBJECTIFS DU PGMR POUR 2023-2029

Réduire la quantité de matières résiduelles éliminées en 
provenance du secteur résidentiel ainsi que du secteur des industries, des 
commerces et des institutions pour atteindre un taux égal ou 
inférieur à 200 kg/hab./an

Recycler 80 % du papier, du carton, du verre, du plastique 
et du métal en provenance du secteur résidentiel

Valoriser 60 % des matières organiques générées par les secteurs 
résidentiel et ICI et assimilables à la collecte régionale

Recycler et valoriser 70 % des résidus de construction, 
de rénovation et de démolition

Situation actuelle

Résidentiel:
217 kg/h ab.

ICI: 256 kg/hab.

66 %

68 %

84 %

86 ACTIONS À RÉALISER POUR 2023 À 2029, DONT :

 Promouvoir et appliquer la réglementation municipale sur la gestion des matières 
résiduelles auprès des secteurs résidentiel et des ICI

 Analyser le taux de participation à la collecte des matières organiques et effectuer 
une sensibilisation ciblée

 Optimiser la capacité d’accueil des écocentres municipaux et améliorer le tri des 
résidus de CRD, en particulier le bois

 Développer des synergies entre les entreprises selon le principe d’écologie industrielle 
 Analyser et appliquer des mesures favorisant la diminution du gaspillage des résidus 

alimentaires propres à la consommation
 Analyser le marché du réemploi et envisager la possibilité d’offrir un soutien 

aux organismes œuvrant dans ce domaine
 Poursuivre l’accompagnement auprès des ICI

ORIENTATIONS ET OBJECTIFS DE LA MRC ET DE SES MUNICIPALITÉS

Les orientations, actions et objectifs du PGMR 2023-2029 sont conformes à la Politique 
de gestion des matières résiduelles et à la Stratégie de valorisation de la matière 
organique du gouvernement du Québec.

8 orientations 
 Réduire l’enfouissement des matières résiduelles
 Améliorer la qualité et augmenter la quantité de matières recyclables détournées 

de l’enfouissement en provenance des secteurs résidentiel et des ICI
 Détourner les matières organiques de l’enfouissement
 Veiller à la saine gestion des boues
 Encourager la gestion responsable des résidus de CRD
 Planifier une gestion concertée des RDD, des matières provenant des TIC et des 

autres matières visées en tirant profit des programmes disponibles liés à la REP
 Encourager les filières de réduction à la source et de réemploi
 Suivre et diffuser les statistiques de gestion des matières résiduelles
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UN NOUVEAU COMPLEXE DE 
TRAITEMENT DES MATIÈRES 
ORGANIQUES POUR BIENTÔT !

Les matières organiques récupérées par 
la collecte régionale sont actuellement 
acheminées à l’extérieur du territoire de 
la MRC. En 2025, elles seront dirigées 
vers une installation de traitement par 
compostage d’une capacité annuelle 
de 40 000 tonnes, située à Salaberry-
de-Valleyfield. La proximité de cette 
installation permettra de diminuer 
la production de GES présentement 
générés par le transport des matières 
et permettra de plus de fournir un 
compost de qualité aux municipalités et 
exploitations agricoles environnantes.

http://mrcbhs.ca/PGMR
mailto:environnement%40mrcbhs.ca?subject=

